
D A ND A N S E  E V O L U T I O NS E  E V O L U T I O N
Paule Martinez Le Menelec & Emmanuel Le MenelecPaule Martinez Le Menelec & Emmanuel Le Menelec

INFORMATION ELEVEINFORMATION ELEVE

Nom :  …........................................

Prénom :  …...................................

Né(e) le :  ….... / ….... / …....

Adresse : …...................................
…...................................................
…...................................................

Tel :  …...........................................

E-mail :  …......................................

REPRISE DES COURS 
16 SEPTEMBRE 2024

Forfait septembre : 38€ 
Deux personnes d'une    

 même famille  : 47€

UN DOSSIER COMPLET C'EST :

 Fiche d'inscription complétée et signée
Votre paiement 38€ ou 47€

R E G L E M E N T  I N T E R I E U R

COURS: Les cours exigent  un respect des 
horaires et de l'assiduité. Toute absence doit 
être signalée impérativement !

TENUE: L'élève doit revêtir une tenue de danse 
prêt du corps, cheveux attachés, chaussettes 
propres ou chaussons de danse adaptés (pas de 
chaussons gymniques à semelle en plastique.)

PAIEMENT: Vous pouvez régler vos cotisations :
- mensuellement, à régler la première semaine de 
chaque moi.
- trimestriellement, à régler la première semaine 
de chaque trimestre.
Tout mois commencé  est dû. Aucun 
remboursement ne sera effectué. Le tarif est un 
forfait calculé sur l'année. Il reste identique 
d'octobre à juin.

ASSURANCE:  DANSE EVOLUTION est couvert 
par une responsabilité civile. Entorses, foulures, 
claquages ne sont pas couverts.

VACANCES SCOLAIRES: Les vacances 
scolaires sont respectées selon le calendrier de 
l'éducation nationale. La première semaine des 
vacances d'octobre, février et avril, les cours se 
déroulent normalement. Dans la mesure où la 
moitié de l'effectif est présent.

SPECTACLE DE FIN D'ANNEE: Notre spectacle 
de fin d’année aura lieu le MARDI 24 JUIN 2025 
au théâtre de l'étang – St. Estève.
Répétitions obligatoires des élèves le LUNDI 23 
JUIN 2025 de 14H00 à 18h30 au théâtre de 
l'étang.
L'élève s'engage à la plus grande assiduité aux 
cours, par respect pour le travail de son groupe.
Trop d'absences ne permettront pas de participer 
au spectacle.

COSTUMES: 20€ d'arrhes sont demandés au 
mois de décembre pour les costumes. Le 
complément sera versé ultérieurement.

DROIT A L'IMAGE: Lors du gala ou en cours 
d'année, des photos et vidéos seront prises. En 
signant ce présent règlement, vous autorisez 
DANSE EVOLUTION à utiliser ces images à des 
fins de communication (flyers, site internet ...)

FICHEFICHE
INSCRIPTIONINSCRIPTION

2024/20252024/2025

DATE & SIGNATURE :
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